
 
 
 

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À: 

 
See Section 2.2 
Voir Section 2.2 

 
STANDARD REQUEST FOR BID  
INVITATION À SOUMISSIONNER - STANDARD 
The Bidder offers to provide to Canada the goods, services or both 

listed in the bid solicitation in accordance with the conditions set 

out in the bid solicitation and the prices set out in the bid. 

This bid solicitation is issued in accordance with the conditions of 

the Supply Arrangement E60PQ-120001/H.   

Le soumissionnaire offre de fournir au Canada les biens, services 

ou les deux énumérés dans la demande de soumissions aux 

conditions prévues dans la demande de soumissions et aux prix 

indiqués dans la soumission. 

Cette demande de soumissions est émise conformément aux 

conditions de l’arrangement en matière d’approvisionnement 

E60PQ-120001/H. 

Solicitation No. - N° de la 

demande 

R000154562A 

Amendment No.  -  N° de 
modification 
 
3 

 

Solicitation closes – La demande 
prend fin : 
 
at – à   5 février, 2024 
 
on – le  14:00 

 

See Section 2.3 
Voir Section 2.3 
       

File No. - N° de dossier 
 
 
 

 

 No of 
Page/ 
N° de page 

 
_ 

Date of Solicitation – Date de la demande 
 

Le 1 février, 2024 
Address inquiries to – Adresser toute demande de 

renseignement à : 

See  Section 6, Article 6.5.1. 
Voir Section 6, Article 6.5.1 
 
Destination 
 

See Annex B 
Voir Annexe B 
 
 
 
Instructions: 
Municipal taxes are not applicable. 
Unless otherwise specified in the bid solicitation, all prices quoted 
must be net prices in Canadians funds including Canadian customs 
duties, excise taxes, must be FOB, including all delivery charges to 
destination(s) as indicated.  The amount for Applicable Taxes is to be 
shown as a separate item. 
Instructions: 
Les taxes municipales ne s’appliquent pas. 
Sauf indication contraire dans la demande de soumissions, tous les 
prix indiqués doivent être des prix nets, en dollars canadiens, 
comprenant les droits de douane canadiens, la taxe d’accise et 
doivent être FAB, y compris tous frais de livraison à la (aux) 
destination(s) indiqué(s). Le montant des taxes applicables doit 
apparaître séparément. 
 

Supplier Name and Address – Nom et adresse du fournisseur 
 

 
Telephone No. - N° de téléphone 

Facsimile No. - N° de   télécopieur 

 
Name and title of person authorized to sign on behalf of supplier 
(type or print) 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur 
(caractère d’impression) 

 

 

Signature : ___________________   Date :____________ 
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L’amendement #03 est proposé comme suit : 
 

1) Répondre à Question 4 et 5 
 

QUESTIONS RÉSPONSES 

Question 1:  
 
Nous avons une chaise qui répond à toutes les 
autres exigences à l’exception de l’appui-tête.  
Pouvez-vous s’il vous plaît rendre l’appui-tête 
facultatif ? 
 

 
Non, les chaises doivent être munies d’un appui-
tête, comme demandé dans la DDR 

Question 2: 
 
Pour A1, A2, A4 et A5, la livraison est notée 
comme étant « hors norme ». Êtes-vous en 
mesure de fournir plus de détails ? 
 

 
La livraison doit être effectuée après les heures 
de travail. Du lundi au vendredi de 17h00 à 
22h00 

Question 3: 
La section 6.4.1 indique que la livraison doit 
avoir lieu le 8 mars 2024, mais l’annexe B 
indique « avant le 29 mars 2024 ». 
 
 

 
La date de livraison est la 29 mars 2024. 

Question 4 : 
 
Nous nous opposons respectueusement à la 
spécification d’un réglage horizontal de 2 po 
vers l’intérieur lorsque la largeur du siège n’a 
pas été définie.  Quelle autorisation intérieure le 
client tente-t-il d’obtenir puisque la seule 
exigence en vertu de l’AS est une largeur 
minimale de siège ?   
 
Il n'y a aucun moyen de quantifier que 
l'ajustement intérieur répondrait à un besoin 
opérationnel lorsque vous pouvez, par exemple, 
avoir 5 chaises qualifiantes différentes avec 5 
largeurs d'assise différentes, donc par cet 
exemple, les 2 d'ajustement intérieur requis 
auront 5 dégagements de bras intérieurs 
différents (Veuillez vous référer à BIFMA G1-
2013, p 26 sec 713 et Z412-17(2023) sec 
A3253) 
 
Étant donné qu’il n’y a pas d’exigence 
opérationnelle qui puisse justifier cette 
spécification, cette exigence devrait être retirée 
de la DDR ou l’autorité de certification devrait 

 
 
Pas de modification de l’exigence 
 
La longueur, la largeur et le positionnement des 
accoudoirs doivent permettre aux utilisateurs de 
soutenir correctement leurs avant-bras tout en 
étant assis suffisamment près de la surface de 
travail pour effectuer leurs tâches. 



N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.  Id de l'acheteur  - Buyer ID  
R154562A   
 N° de réf. du client -  Client Ref. No. File No. - N° du dossier N° CCC / CCC No./ N° VME - FMS  
R154562A

 

Page 3 of - de 3 
 
 

accepter respectueusement la plage de réglage 
vers l’entrée standard du fournisseur. 
 

Question 5 : 
 
Nous nous opposons respectueusement à la 
spécification d'un bras pivotant à 360 degrés Le 
CA peut-il expliquer quel support le client 
rechercherait au-delà d'une rotation vers 
l'intérieur et l'extérieur de 30 degrés qui dépasse 
déjà la norme minimale de la CGSB de la SA? 
 
Quel support est requis à 180 degrés, ou à 275 
degrés qui justifie que le bras pivote autour d'un 
cercle complet qui, en pratique, reviendra 
simplement à la même position où il a 
commencé? À bien des égards, un bras à 360 
degrés avec un ajustement horizontal vers 
l'intérieur de 2 pouces peut entraver l'accès à la 
surface de travail ou au support de clavier et 
peut ne pas soutenir correctement les avant-
bras contrairement à la norme BIFMA G1-2013 
sec 742 et Z412-17(2023) Sec A3253 et A3254 
 
Nous maintenons que cela peut être une option 
spécifique au fabricant dont le seul but est 
d'étouffer la concurrence mais n'ajoute aucun 
avantage quantifiable Comme il n'y a aucune 
exigence opérationnelle qui peut justifier cette 
spécification, cette exigence devrait être 
supprimée de la RFB 
 
 
 
 
 
 

Pas de modification de l’exigence 
 
La longueur, la largeur et le positionnement des 
accoudoirs doivent permettre aux utilisateurs de 
soutenir correctement leurs avant-bras tout en 
étant assis suffisamment près de la surface de 
travail pour effectuer leurs tâches. 
 
.       

 


